
 
Renseignements divers 

 
Dépositaires:

Bar-Épicerie-Pizzeria du Val d'Amour
1, Route de Salins - 39380 Ounans

Camping "La Plage Blanche"
3, Rue de la Plage - 39380 Ounans

 

 
     

PARCOURS
DE PÊCHE 

DE L'AAPPMA 
DE

MONTBARREY 

"La gaule du Val d'Amour"

Contact Fédération : 03 84 24 86 96
Contact Pollution OFB : 03 84 86 81 79

Président AAPPMA : 
Mr ECUER Stéphane : 07 69 69 47 25 

Cartes hebdomadaires,
journalière, annuelle, enfant,

femme...
Disponible avec le QR code 

ci-contre



 

 
 Réglementations

spécifiques
Réserves

www.peche-jura.com
 

 Réciprocités
Avec l’AAPPMA de F.R.D 
sur l'ensemble des lots.  

 

Atelier Pêche Nature
 1 à 2 journées pendant les petites vacances

scolaires (Toussaint, Noël, Pâques) et un stage
de 4 à 5 jours durant les grandes vacances.

Pour tout renseignement, contacter
 M. ECUER au 07 69 69 47 25

 

Parcours jeunes(- 14 ans)
La Leue à Santans, 

limite amont : 1ère passerelle, 
limite aval : 200m en aval du Pont du By du

Blanc. 
 

Parcours NO-KILL sur la Loue 
(lot n°5)

 Lieux de pêche de l'AAPPMA : 
la Leue (domaine privée, règlement particulier, se

renseigner auprès du Président)
La Loue : Lot n°5.

Trois mortes, représentant environ 800 mètres
de berges (au pied du pont de Montbarrey, entre

Ounans et Montbarrey et entre Montbarrey et
Santans.  

Lieux de pêche de l'AAPPMA : 
L'Ain, commune de Crotenay
Ruisseaux de la Biche et de

Clairvans, commune de Chamblay
et Ecleux, ainsi que la Larine sur les

communes de Villers, Mouchard,
Cramans, Ecleux et Chambley. 

Repérez-vous en direct 
sur l'application Géopêche

en flashant le QR code


